
Séance publique du 25 septembre 2000

Délibération n° 2000-5688

commission principale : environnement, propreté, eau et assainissement

commune (s) : Charbonnières les Bains  - Chassieu - Dardilly - Décines Charpieu - Ecully - Feyzin

objet : Branche nord du V vert, des Grandes Terres et de Serres et Planches - Attribution de fonds de
concours pour la mise en oeuvre du programme d'actions 2000 des projets nature

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des politiques d'agglomération - Mission
écologie

Le Conseil,

Vu le rapport du 5 septembre 2000, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le schéma directeur Lyon 2010 a désigné sur le territoire communautaire des sites naturels
inaltérables et des espaces d’intérêt paysager méritant une vigilance permanente et des moyens concrets pour
assurer leur préservation.

Afin de répondre à ces orientations, la communauté urbaine de Lyon (dans le cadre des chartes
successives de l’écologie urbaine votées les 15 juin 1992 et 15 septembre 1997) développe et applique le
concept de projet nature. Un projet nature est un programme d’actions collectif et évolutif sur des espaces
naturels, avec pour objectifs la connaissance, la préservation, la gestion et la valorisation de ces espaces
périurbains.

La Communauté urbaine, qui considère les espaces naturels comme éléments structurants d’intérêt
communautaire, peut attribuer des fonds de concours pour la réalisation d’aménagements et d’actions mis en
place dans le cadre des projets nature (en application de la loi n° 92-125 en date du 6 février 1992 relative à
l’administration territoriale de la République).

1 - Le projet nature des Grandes Terres

Le plateau agricole, situé entre Feyzin et Corbas au sud de Vénissieux, fait partie des espaces encore
verts du sud-est de l’agglomération. Souhaitant préserver et valoriser cet espace, les communes de Feyzin,
Corbas et Vénissieux, en partenariat avec la Communauté urbaine, ont développé, depuis  1998, un projet nature
dit des Grandes Terres.

Ce projet nature a pour objectifs de mieux organiser la fréquentation, d’inciter au respect des zones
cultivées et, enfin, de mettre en valeur le paysage.

Pour assurer à ce projet une maîtrise d’ouvrage unique, indispensable à son bon fonctionnement, les
communes de Feyzin, Vénissieux et Corbas ont décidé de participer à parité à son financement et de confier la
gestion et la réalisation des ouvrages à la commune de Feyzin.

Pour l’année 2000, différentes actions sont prévues , sous maîtrise d’ouvrage de la commune de Feyzin
au niveau de :

- l’aménagement du site : mise en place de barrières, réalisation d’un sentier thématique, …

- la gestion du site : gestion du bois  Beauvay, gestion des linéaires verts (haies, bandes enherbées), entretien
des équipements en place (panneaux, barrières), surveillance (garderie : ONF),

- la connaissance et de l'information sur le site : observation de la faune, édition de fiches thématiques de
découverte et rédaction d’un dossier sur le site.
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Le coût total de ces actions a été chiffré à 748 500 F TTC.

Le plan de financement entre les différents partenaires est le suivant :

- fonds de concours de la Communauté urbaine 598 800 F
- commune de Feyzin 49 900 F
- commune de Vénissieux 49 900 F
- commune de Corbas 49 900 F

________

- total TTC 748 500 F

(remarque : le Conseil général ne participe pas à ce projet nature, car ce site ne fait pas partie de l’inventaire des
espaces naturels sensibles du département ; en conséquence, la communauté urbaine de Lyon intervient à un
taux plus élevé que celui des autres projets nature).

2 - Le projet nature de la branche nord du V vert

La branche nord du V vert, située entre Décines Charpieu et Chassieu à l'ouest et entre Meyzieu et
Genas à l'est, fait partie des espaces périurbains naturels et agricoles de l'est de l'agglomération lyonnaise à
préserver et à valoriser. Ce site est inscrit à l'inventaire des espaces naturels sensibles du département et figure
également dans celui des sites d'intérêt écologique de la communauté urbaine de Lyon.

Ainsi, depuis quelques années, la Communauté urbaine, le Conseil général et les communes de
Décines Charpieu et Chassieu ont lancé une réflexion pour l’initiation d’un projet nature sur ce site.

Après une phase de réflexion et d’études préalables, le projet nature entre, aujourd’hui, dans une
phase opérationnelle. Les premières actions, sur la partie ouest de la branche nord du V vert, visent à une
meilleure organisation de la fréquentation, à une incitation à la préservation et au respect des zones cultivées et
enfin, à une sensibilisation du grand public à la qualité et à la fonction de l'agriculture périurbaine.

La première réalisation décidée est la création d'un parcours en boucle entre Décines Charpieu et
Chassieu, intitulé la promenade du Tournesol, aux alentours du chemin de Sous Biézin.

La réalisation se ferait en deux tranches sur les années  2000 et 2001.

Pour l'année 2000, les actions suivantes sont programmées  :

- la remise en état du chemin de Sous Biézin,
- la pose de deux barrières sur le chemin de Sous Biézin,
- la plantation d'une haie,
- la mise en place de deux panneaux d'accueil,
- les négociations des conventions de passage.

Compte tenu du caractère intercommunal de ce projet, il est souhaitable que la maîtrise d’ouvrage soit
unique, afin de garantir la cohérence et l’efficacité de la mise en œuvre du projet nature. Ainsi, il est proposé que
chaque année, à tour de rôle, une des deux communes assure la maîtrise d’ouvrage. Pour la première année, il a
été convenu que Décines Charpieu serait le maître d’ouvrage.

Le coût total de ces actions a été chiffré à 395 487,30 F TTC.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

- fonds de concours de la Communauté urbaine 158 194,90 F
- subvention du Conseil général 135 406,00 F
- participation de la commune de Décines Charpieu 50 943,20 F
- participation de la commune de Chassieu 50 943,20 F

___________

- total 395 487,30 F
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3 - Le projet nature de Serres et Planches

Le projet nature de Serres et Planches a été initié en 1995, après une phase d’études préalables.
Deux grands objectifs avaient alors été identifiés  : la préservation, la gestion et la mise en valeur naturelle et
agricole du vallon de Serres et des Planches d’une part, et la maîtrise de la gestion du cycle de l’eau sur
l’ensemble du bassin versant du ruisseau des Planches, d’autre part.

Un syndicat intercommunal (avec les communes de Dardilly, Ecully et Charbonnières les Bains) a été
créé pour traduire ces objectifs en actions. Depuis, plusieurs opérations ont été réalisées  :

- la création d’un sentier thématique,
- la création de trois sentiers balisés,
- l'édition d’une plaquette d’information,
- l'étude pour l’amélioration de la qualité biologique du ruisseau,…

Pour l’année 2000, les actions suivantes sont prévues, sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat
intercommunal de Serres et Planches  :

- la réfection de chemins balisés,
- la réfection du pont du Traîne-Cul,
- le balisage d’un itinéraire permettant de relier le sentier de Rochecardon au sentier de Serres et Planches,
- l'entretien du mobilier directionnel et thématique des quatre sentiers existants.

Le coût total de ces actions s’élève à 94 050 F HT, soit 112 483 F TTC.

Le plan de financement proposé est le suivant :

- fonds de concours de la Communauté urbaine 44 993,40 F
- subvention du Conseil général 38 639,20 F
- participation du syndicat intercommunal de Serres et Planches 28 851,20 F

___________

- total 112 483,00 F

Vu ledit dossier ;

Vu les chartes successives de l'écologie urbaine votées les 15 juin 1992 et 15 septembre 1997 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Ouï l'avis de sa commission environnement, propreté, eau et assainissement ;

DELIBERE

1° - Approuve ces trois dossiers.

2° - Accepte :

a) - le principe de la participation de la Communauté urbaine au programme 2000 du projet nature des
Grandes Terres, sous forme d’un fonds de concours à la commune de Feyzin pour un montant de
598 800 F TTC. Cette dépense sera imputée au budget principal de la Communauté urbaine - compte 657 140 -
fonction 833 - opération 0102,

b) - le principe de la participation de la Communauté urbaine au programme 2000 du projet nature du
de la branche nord du V vert, sous forme d’un fonds de concours à la commune de Décines Charpieu pour un
montant de 158 194,90 F TTC. Cette dépense sera imputée au budget principal de la Communauté urbaine -
compte 657 140 - fonction 833 - opération 0102,

c) - le principe de la participation de la Communauté urbaine au programme 2000 du projet nature de
Serres et Planches, sous forme d’un fonds de concours au Syndicat intercommunal de Serres et Planches pour
un montant de 44 993,40 F TTC. Cette dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget principal de la
Communauté urbaine - compte 657 180 - fonction 833 - opération 0102.
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3° - Autorise monsieur le président, à signer tous les actes afférents à ces dossiers, en particulier les
conventions d’attribution de ces fonds de concours.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président


